
 

 

 

 

  

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES LAURENTIDES 
MUNICIPALITÉ DE LABELLE 
 
 
RÈGL. 2021-336  MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 2002-56 RELATIF 

AU ZONAGE  
 
 
ATTENDU  que le conseil de la Municipalité de Labelle a adopté, le 6 mai 2002, le 

règlement numéro 2002-56 relatif au zonage et qu’il y a lieu de modifier 
quelques dispositions concernant la location à court séjour, la distance 
entre les usages contraignants, l’aire tampon, ainsi que la modification 
des grilles des usages Ce-123, In-115, In-118, In-119, Pa-25, Pa-209; 

 
ATTENDU  que les modifications proposées respectent le plan d’urbanisme révisé; 
 
ATTENDU  que ce règlement contient plusieurs dispositions propres à un règlement 

susceptibles d’approbation référendaire; 
 
ATTENDU  qu’un avis de motion a été dûment donné lors de la séance ordinaire du 

conseil tenue le 21 juin 2021; 
 
ATTENDU  qu’un premier projet de règlement a été adopté lors de la séance 

ordinaire du conseil tenue le 21 juin 2021; 
 
ATTENDU  qu’une consultation écrite a été tenue pendant 15 jours suivant la 

publication le 29 juin 2021 de l’avis public de consultation écrite sur le 
projet de règlement;  

 
ATTENDU  que l’article 14 et l’annexe G ont été retirés du second projet de règlement 

afin de se conformer aux exigences du schéma d’aménagement; 
 
ATTENDU qu’un avis public intitulé « Aux personnes intéressées ayant le droit de 

signer une demande de participation à un référendum » a été publié le  
20 juillet 2021 suivant l’adoption du second projet de règlement et 
qu’aucune demande n’a été reçue dans les délais prescrits; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Le conseil municipal de Labelle décrète ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1   INTITULÉ 
 
Le présent projet de règlement est identifié par le numéro 2021-336 et s’intitule  
« Règlement modifiant le règlement 2002-56 relatif au zonage ». 
 
 
ARTICLE 2   PRÉAMBULE 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 3 
 

Les mots « et Pa-203 ; » à la fin du huitième point du premier alinéa de l’article 8.5.4 

sont remplacés par les suivants :  

 

«, Pa-203 et Pa-209 ; » 



 

 

 

 

  

 

ARTICLE 4 
 

Le titre du paragraphe 1 de l’article 10.1.9 est remplacé par le suivant : 

 

« Usages contraignants et zones industrielles » 

 
 
ARTICLE 5 
 
Le premier point de l’alinéa 1 du paragraphe 1 de l’article 10.1.9 est remplacé par le 

suivant : 

 

« 

• à l’aire d’exploitation actuelle et projetée d’une sablière ou carrière, d’un site de 
dépôt en tranchée, d’un établissement de traitement de récupération de 
déchets ou de boues, d’un site minier en exploitation, d’un site aéroportuaire, 
d'un poste de distribution d'énergie électrique ou de tout autre usage faisant 
partie des catégories commerce artériel lourd (c6), commerce de recyclage de 
véhicule (c7) et industrie moyenne et lourde (i2 et i3) ; » 
 

 

ARTICLE 6 
 

L’article 11.3.1 est remplacé par le suivant : 

 

« Une aire tampon doit être aménagée sur tout terrain où est exercé un usage des 
groupes commerce artériel léger et lourd (c5 et c6), commerce de recyclage de 
véhicules (c7), industrie légère (i1), moyenne (i2) et lourde (i3), utilité publique moyenne 
(u2) et lourde (u3)  ainsi que l’extraction (e1) si l’une ou l’autre des situations suivantes 
s’applique :  
 

• Le terrain est situé dans une zone commerciale extensive (Ce) ou industrielle 
(Ic, In et Ix) ; 
 

• Le terrain est contigu au parc linéaire le P’tit train du Nord ; 
 
Nonobstant ce qui précède, l’aménagement d’une aire tampon n’est pas obligatoire si 
l’emplacement où est exercé un des usages inscrits à l’alinéa précédent est contigu à 
un autre usage de ces mêmes groupes. Toutefois, une aire tampon doit être aménagée 
autour de la zone formée par ces emplacements de même catégorie d’usage.  
 

Usages sensibles 

Une aire tampon doit être aménagée lors de l’implantation d’un nouveau bâtiment voué 
à un usage résidentiel, d’hébergement, communautaire d’envergure ou de tout autre 
usage sensible si : 

• le terrain est adjacent à un terrain situé dans une zone commerciale extensive 
(Ce) ou industrielle (Ic, In et Ix) où est exercé un usage contraignant des groupes 
commerce artériel léger et lourd (c5 et c6), commerce de recyclage de véhicules 
(c7), industrie légère (i1), moyenne (i2) et lourde (i3) , utilité publique moyenne 
(u2) et lourde (u3)  ainsi que l’extraction (e1)  

 
Nonobstant, l’alinéa précédent, l’aire tampon n’est pas exigée si le terrain de l’usage 
contraigant possède une aire tampon.  
 
De plus, l’aménagement d’une aire tampon est exigée pour l’usage de terrain de 
camping. » 
 



 

 

 

 

  

 

ARTICLE 7 
 

Le 2e paragraphe de l’alinéa 1 de l’article 11.3.2 est remplacé par le suivant :  
  

2) elle doit avoir une largeur minimale de dix (10) m mesurée à partir de la limite 
de l’emplacement à l’exception de l’aire tampon d’un terrain de camping et de 
l’aire tampon exigée lors de la construction d’un nouveau bâtiment voué à un 
usage résidentiel, d’hébergement, communautaire d’envergure ou de tout autre 
usage sensible qui doivent avoir une largeur minimale de trois (3) m. » 

 
 
ARTICLE 8 
 

La grille Ce-123 est modifiée afin d’ajouter l’usage de commerce de détail (c1). 
 
La grille apparaît à l’annexe A du présent règlement, et fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 9 
 
La grille In-115 est modifiée afin de retirer les usages industrie moyenne (i2) et industrie 
lourde (i3). 
 
La grille apparaît à l’annexe B du présent règlement, et fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 10 
 
La grille In-118 est modifiée afin de retirer l’usage industrie moyenne (i2). 
 
La grille apparaît à l’annexe C du présent règlement, et fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 11 
 
La grille In-119 est modifiée afin de retirer les usages de commerce de recyclage de 
véhicules (c7), industrie moyenne (i2) et industrie lourde (i3). 
 
La grille apparaît à l’annexe D du présent règlement, et fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 12 
 
La grille Pa-25 est modifiée afin de retirer la note numéro 3. 
 
La grille apparaît à l’annexe E du présent règlement, et fait partie intégrante du présent 
règlement. 
 
 
ARTICLE 13 
 
La grille Pa-209 est modifiée afin de retirer la note numéro 3. 
 
La grille apparaît à l’annexe F du présent règlement, et fait partie intégrante du présent 
règlement. 



 

 

 

 

  

 

ARTICLE 14 
 
Retiré 
 
ARTICLE 15 
 
Le présent projet de règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
RÈGLEMENT ADOPTÉ à l’unanimité à la séance du conseil municipal tenue le 16 août 
2021 par la résolution numéro 244.08.2021. 
 
 
 
_(original signé)_________________  _(original signé)__________________ 
Robert Bergeron     Claire Coulombe 
Maire  Secrétaire-trésorière et directrice 

générale 
 
 
CERTIFICAT D’ATTESTATION DES APPROBATIONS REQUISES 
Conformément à l’article 446 du Code municipal, le présent certificat atteste que le 
règlement 2021-326 a reçu toutes les approbations nécessaires à son entrée en vigueur 
et ce, selon les dates suivantes : 
 
Avis de motion : 21 juin 2021 
Adoption du premier projet de règlement : 21 juin 2021 
Adoption du second projet de règlement : 19 juillet 2021 
Adoption du règlement : 16 août 2021 
Certificat de conformité de la MRC :  
Avis public et entrée en vigueur :  
 
 
EN FOI DE QUOI, ce certificat d’attestation des approbations requises est donné ce  
_________. 

  
 

______________________________ _______________________________ 
Robert Bergeron    
Maire  Secrétaire-trésorière/directrice générale 
 
  



 

 

 

 

  

 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-336 

ANNEXE A 

Modification de la grille Ce-123 (page 1) 
 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

  

 

 
 

Modification de la grille Ce-123 (page 2) 
 

  



 

 

 

 

  

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-336 

ANNEXE B 

Modification de la grille In-115 
 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

  

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-336 

ANNEXE C 

Modification de la grille In-118 

 
 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

  

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-336 

ANNEXE D 

Modification de la grille In-119 

 

 

  



 

 

 

 

  

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-336 

ANNEXE E 

Modification de la grille Pa-25 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 

  

 
 
 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-336 

ANNEXE F 

Modification de la grille Pa-209 

 

 
 
 
 



 

 

 

 

  

 
 
 
 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-336 

ANNEXE G 

Retiré 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 


